
Informations municipales
Indemnités des élus de Gragnague 
Le versement des indemnités aux élus fait souvent polémique. Pour plus de transparence, vous trouverez 
ci-dessous ce que perçoivent vos élus :

Bénéficiaires Taux et montant de l’indemnité brute mensuelle Majoration 
éventuelle

Montant net 
mensuel au 1er 

février 2018
Le Maire 31% de l’indice brut terminal de la fonction publique Non 954,31€ 
Les adjoints 16.5% de l’indice brut terminal de la fonction publique Non 552,44€
Le conseiller délégué 11.5% de l’indice brut terminal de la fonction publique Non 385,03€

Fermeture du centre de loisirs durant les vacances du printemps et d’été 2018
En décembre 2017, le bureau municipal a décidé d’avancer les travaux de réfection de la toiture de la cantine 
aux vacances de printemps 2018 afin de pouvoir réaliser les travaux d’extension de la cantine à l’été 2018. Par 
conséquent, le centre de loisirs de Gragnague sera fermé durant ces deux périodes. Les familles de Gragnague 
seront réorientées vers les autres structures comme suit :
 • Vacances de printemps du 16 au 27 avril 2018 : Accueil sur les sites de Montastruc-la-Conseillère,  
 Paulhac, Verfeil ou Lapeyrouse- Fossat 
 • Vacances d’été du 9 au 27 juillet 2018 : Accueil sur le site de Garidech (école maternelle) 
 • Vacances d’été du 30 juillet au 17 août 2018 : Accueil sur le site de Montastruc-la-Conseillère
 • Vacances d’été du 20 au 31 août 2018 : Accueil sur les sites de Montastruc-la-Conseillère, Verfeil ou Paulhac
Pour procéder à une inscription dans un autre accueil de loisirs que celui fréquenté habituellement par votre 
enfant, il convient d’envoyer un mail à votre structure d’accueil habituelle pour demander une affectation en 
précisant le site d’accueil souhaité.

Nouveaux horaires de la bibliothèque municipale
A compter du 5 mars 2018, les horaires d’ouverture au public de la bibliothèque  
municipale seront modifiés comme suit :
 - Mardi : 16h30-18h30
 - Mercredi : 14h30-18h30
 - Vendredi : 16h30-18h30
 - Samedi : 10h-12h
Fermeture les lundis et jeudis.

Inscriptions scolaires 2018/2019
Chers parents gragnaguais, les inscriptions scolaires 2018/2019 à l’école maternelle de 
Gragnague des enfants nés en 2015 sont ouvertes. En premier lieu, vous devez vous 
rendre en mairie avec l’ensemble des pièces à fournir : formulaire de demande d’inscription 
dûment complété, pièce d’identité du responsable légal, livret de famille ou copie de l’acte 
de naissance de l’enfant, justificatif de domicile de moins de 3 mois, un document attestant 
que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge. 
En second lieu, il conviendra de procéder à l’inscription à l’école en possession du certificat 
d’inscription délivré par la mairie. Attention, l’inscription scolaire ne devient définitive qu’une 
fois l’admission prononcée par le directeur d’école. De plus, aucune admission ne sera faite par l’école sans 
inscription préalable réalisée auprès de la mairie. Renseignements complémentaires auprès du secrétariat de 
la mairie. 




